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ASSURANCES TERRESTRES
MARITIMES ET FLUVIALES

ATTESTATION D'ASSURANCE DES NAVIRES

Nous soussigné, Directeur ou représentant de Ia Compagnie d’ Assurances :

GENERALI ASSURANCES
7 BOULEVARD HAUSSMANN
75456 PARIS CEDEX 09

Certifions que : STE SETE CROISIERES

Demeurant a ;: BP 429
34204 SETE CEDEX

Propriétaire du navife : « EXPLORER »
Immatriculé : ST 925339 série n® 48934/425}

7,)

—
A souscrit un contrat d’assurance enregistré sous le numéro AF 006774
A compter du 01/04/2010 jusqu’au 31/03/2011

Aupres de ’agence locale : SARLATMF
Le carré d’hort
62 avenue Jean Moulin
34500 BEZIERS

La garantie de ce contrat d’assurance porte sur les risques encourus par le navire, non
seulement en mer, mais également au port (naufrage, abordage, incendie, vol, explosion).

Ce contrat n’est pas renouvelé par tacite reconduction.

La présente attestation ne peut engager la Compagnie en dehors des limites précisées par les
clauses et conditions du contrat auquel elle se référe.

Fait a BEZIERS, le 05 mars 2010

SARL ATMF
0(, GENERALI ASSUR&ang d'Hort
2 - Avenue Jean Moulin
34500 BEZIERS
104 67 09 29 29
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